	
	
	



1. Pourquoi éradiquer la maladie et ne pas vivre avec la DNC ?
La DNC est une maladie virale grave qui fait souffrir les animaux et peut provoquer jusqu’à 10 % de mortalité, sans oublier les animaux qui peuvent survivre mais garder des séquelles graves et devenir des non-valeurs économiques. Par ailleurs, d’autres maladies graves peuvent aussi arriver en France et leur coexistence aurait un impact sanitaire encore plus fort. L’éradication de la maladie vise donc d’abord à protéger l’ensemble du cheptel bovin français.


2. Quelles sont les justifications de l’agrandissement de la zone vaccinale dans le Sud-Ouest ?
Alors que la situation sanitaire vis-à-vis de la DNC est stabilisée dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, grâce à des mesures efficaces de lutte, elle reste préoccupante en Occitanie. Deux nouveaux foyers ont en effet été confirmés les 9 et 10 décembre, respectivement en Ariège et dans les Hautes-Pyrénées. La situation nécessite le renforcement des actions pour éradiquer la maladie. 
L’extension de la vaccination dans les zones limitrophes aux zones règlementées, a pour objectif de créer un cordon sanitaire supplémentaire et de « gagner » la course contre la montre face à la diffusion du virus, en complément des autres mesures de gestion nécessaires.


3. Pourquoi ne pas abattre seulement les animaux malades ?
Il convient de rappeler qu’il ne s’agit pas d’un abattage total du troupeau, mais d’un abattage sélectif (l’unité épidémiologique) et complet (tous les animaux de l’unité). Il s’agit d’une mesure pertinente au regard de l’objectif fixé pour cette maladie (éradication immédiate), en complément des autres mesures de gestion (restrictions de mouvements, surveillance et vaccination massive et rapide). 
La DNC est une maladie vectorielle, transmise par deux types d’insectes volants (les stomoxes et les taons), le délai d’incubation (période nécessaire entre l’infection de l’animal et la manifestation des symptômes quand il les manifeste) de la DNC varie fortement d’un individu à l’autre (jusqu’à 35 jours).
Ainsi, dans un même lot, il peut y avoir des animaux présentant des signes cliniques, des animaux en période d’incubation, mais aussi des animaux asymptomatiques.   Un animal asymptomatique est un animal infecté (le virus se reproduit dans son organisme) qui ne montre pas de symptômes. Il n’a donc pas l’air malade, mais il est quand même source de contamination pour les autres.
Les tests sérologiques (basés sur la détection d’anticorps) ne peuvent être utilisés car ils ne permettent pas de distinguer la réaction liée au virus de la maladie (le virus dans la nature ou sauvage) de celle liée à la vaccination. De plus, les tests virologiques (notamment la PCR) effectués sur le sang ont une signification limitée car la charge virale (présence du virus dans le sang) est faible et intermittente. Il n’est donc pas possible de distinguer au sein d’un élevage, les animaux infectés et ceux qui ne le sont pas ou qui n’expriment pas encore la maladie.

De plus, sans bâtiments hermétiques aux vecteurs, le confinement des animaux ne peut être une mesure efficace pour une maladie vectorielle. En effet, les insectes vecteurs peuvent entrer et sortir des bâtiments, et ainsi continuer de répandre la maladie.  
Seul le dépeuplement total du foyer permet de d’éteindre rapidement la circulation du virus. L’expérience des pays qui ont pratiqué cette méthode montre que c’est la plus efficace, associée aux autres mesures de lutte que sont le contrôle des mouvements et la vaccination. Ce fut le cas de la Bulgarie en 2016 par exemple.
Précisions sur limites abattage partiel en “isolant” le cheptel : isoler les élevages infectés des vecteurs est irréaliste et dangereux, car cela ne garantit pas une protection totale contre la propagation de la maladie. 
Même avec des traitements insecticides répétés, des moustiquaires et autres moyens de lutte contre les insectes, il n'est pas possible d'affirmer que l'élevage foyer sera étanche à tout mouvement d'insectes vecteurs entrant et sortant. En effet, il n'existe pas de mesure permettant de supprimer totalement les insectes d'un élevage.


4.  Comment expliquer qu’un animal vacciné tombe malade ?
La situation présente est rare mais elle est possible. 
D’après les producteurs de vaccins, un animal vacciné commence à être bien immunisé seulement à partir de 21 jours post-vaccination. C’est le temps qu’il faut pour que les anticorps protecteurs soient créés et assez nombreux pour détruire le virus au moment où il agresse l’animal (le moment de l’infection).
Par ailleurs, le délai d’incubation (période nécessaire entre l’infection de l’animal et la manifestation des symptômes quand il les manifeste) de la DNC varie fortement d’un individu à l’autre, de 7 jours à 35 jours.
Ainsi, si le bovin est contaminé avant que la protection apportée par le vaccin soit optimale, les anticorps ne pourront pas détruire le virus. L’animal pourra alors développer la maladie, qui se manifeste par des symptômes, au plus tôt, à la fin du délai d’incubation de la maladie. Mais d’autres animaux ne manifesteront pas la maladie laissant penser à tort, qu’ils ne sont pas atteints.
A titre d’exemple, un animal contaminé au 20ème jour après vaccination et ayant une incubation de 15 jours pourra exprimer des symptômes cliniques de la maladie 35 jours après la vaccination.


5. Pourquoi abattre d’autres animaux que celui malade alors qu’ils sont tous vaccinés et qu’ils ne présentent aucun signe clinique ?

Un animal de l’exploitation est porteur de la souche sauvage de la DNC, preuve que le virus circule dans l’élevage. D’autres animaux infectés mais asymptomatiques (absence de symptômes) sont potentiellement présents dans l’élevage.

Par ailleurs, de la même façon que l’animal malade a exprimé tardivement la maladie, d’autres animaux peuvent être encore en incubation. Et comme indiqué précédemment les analyses de laboratoire ne permettent pas de distinguer un animal infecté d’un animal vacciné.
 
Or, il est nécessaire de tarir rapidement cette source de virus pour protéger les élevages voisins, d’où la nécessité de dépeupler le foyer. C’est la base de différentes gestions sanitaires. Pour rappel, c’est ainsi que les générations précédentes ont éradiqué la brucellose bovine et ovine, la fièvre aphteuse…


6. Comment se propage la DNC ?
Les deux vecteurs principaux sont les stomoxes (mouches piqueuses) et les taons. Ces insectes sont hématophages. Ils transmettent le virus responsable de la DNC de manière mécanique : ils infectent leurs pièces buccales lors d’un repas de sang ; ce repas de sang peut être interrompu (ce qui arrive fréquemment, le bovin réagissant à la piqûre) ; et à ce moment-là, la mouche piqueuse ou le taon va sur un autre animal présent à proximité pour continuer son repas de sang. C’est de cette manière-là qu’il transmet le virus du premier bovin au second. 
Stomoxes et taons se déplacent naturellement sur un rayon allant de quelques centaines de mètres à quelques kilomètres. Ils peuvent donc contaminer des bovins dans un périmètre géographique relativement restreint autour d’un bovin porteur du virus.
La transmission non-vectorielle est peu documentée. Pour autant : les croutes, la salive et le lait (s'il y a des lésions sur le trayon) peuvent être contaminés. Donc, la litière est contaminante mais dans une moindre mesure.
Le virus peut se déplacer sur de plus longues distances lors de déplacements de bovins infectés.


7. Epidémie des Balkans et de l’Europe du Sud 2015 - 2017
Le retour d’expérience est peu précis et il est difficile de comparer les situations entre elles. Il semble ressortir malgré tout que la Bulgarie, qui a appliqué le triptyque « abattage total + vaccination + restriction aux mouvements » le plus strictement est le pays qui a éradiqué le plus rapidement. En effet, la Bulgarie a connu 217 foyers mais uniquement en 2016. 2814 bovins étaient détenus dans ces élevages et ont tous été éliminés alors que seulement 366 présentaient des signes cliniques. Il convient de souligner que les Balkans sont très morcelés ce qui rend difficile la coordination de la gestion sanitaire entre pays. De surcroit, la pratique des estives est générale dans les montagnes et les troupeaux se mélangent dans les zones frontalières ces raisons ont également pesé sur les choix concernant les stratégies d’abattages.
Quand l’abattage partiel a été pratiqué (soit d’emblée, soit dans un second temps), il semble que ce soit davantage pour des raisons de coût (nombreux foyers, pays non-membres de l’UE) que pour des considérations sanitaires.
Dans les faits, la dermatose nodulaire contagieuse bovine est apparue en Europe continentale en 2015 via la Turquie. Après une forte propagation en 2016 dans sept pays des Balkans (Grèce, Bulgarie, Macédoine du Nord, Serbie, Kosovo, Albanie, Monténégro), la mise en œuvre de campagnes coordonnées de vaccination massive avec des vaccins vivants homologues a permis de contenir puis d’éliminer la maladie dans la région à partir de 2017. Aucun foyer n’a été signalé dans les Balkans à partir de 2018, confirmant l’efficacité de cette stratégie. Concrètement, plus de 2,5 millions de bovins ont été vaccinés en 2018, maintenant une immunité collective élevée (en moyenne >70 %). Toutefois, l’EFSA signale des disparités entre pays, l’Albanie présentait une couverture vaccinale faible (22 %). La Croatie, où la vaccination a cessé en 2017, a démontré l’absence de circulation virale en 2018 grâce à un dispositif de surveillance renforcée, lui permettant de retrouver le statut indemne. Il est à noter que la vaccination a duré jusqu’en 2023 en Grèce.





8. Est-ce que la désinsectisation peut être un moyen de lutte contre la DNC ?
Pour protéger de manière efficace les animaux contre les piqures de stomoxes et de taons, il serait nécessaire de répéter très régulièrement (toutes les semaines) les traitements insecticides sur un nombre très important d’animaux. On observe une résistance des stomoxes à certains insecticides. Le risque est donc d’entretenir et développer des résistances aux insecticides à moyen terme limitant voire empêchant leur utilisation future. Par ailleurs, ces traitements ont une forte écotoxicité et les répéter dans la durée n’est pas envisageable tant d’un point de vue environnemental qu’au regard des attentes sociétales.  


9. Est-ce que les cadavres de bovins issus de foyers présentent un risque de propagation de la maladie ?
Les stomoxes (mouches piqueuses) et les taons se nourrissent de sang uniquement sur des animaux vivants. Ces insectes ne sont donc pas attirés par les cadavres. Ils ne peuvent donc pas s’infecter sur des animaux morts.
Par ailleurs, lors du dépeuplement, tous les cadavres sont désinsectisés, au même titre que les véhicules de transport.


10. Est-ce que d’autres animaux (chevaux…) ou faune sauvage jouent un rôle dans la propagation de la maladie ?
Le virus n’est pas transmissible à d’autres animaux que les bovins. Certes, les stomoxes et les taons peuvent piquer d’autres animaux mais ces derniers ne sont pas sensibles à ce virus et ne peuvent pas contribuer à la propagation du virus. La présence d’animaux non-sensibles à proximité de bovins est même un facteur de « dilution » de la maladie : chaque insecte qui pique un cheval par exemple est, de fait, moins susceptible de piquer un bovin.


11. Pourquoi ne pas vacciner l’ensemble du territoire français ?
L’objectif est d’éradiquer la maladie.
Aujourd'hui, 3 contraintes pour une vaccination de l’ensemble du territoire :
· Contrainte/limite sanitaire : le risque de vacciner l’ensemble du territoire français est d’obtenir dans les zones indemnes une couverture vaccinale moyenne, loin des 80-90 % nécessaires pour éradiquer le virus. Cela risque ainsi de créer un écran de fumée qui détériorerait la qualité de surveillance du fait des limites des analyses de laboratoires évoquées précédemment. L’immunité étant par ailleurs d’environ une année, il conviendrait alors de vacciner de façon répétée tous les animaux. Par ailleurs, souvent seule la DNC est prise en compte or d’autres maladies épizootiques peuvent arriver (fièvre aphteuse par exemple) et il deviendrait très difficile de toutes les gérer en même temps.
· Défi logistique : on estime qu’il faudrait une année pour avoir assez de vaccins et approvisionner l’ensemble des cabinets vétérinaires et vacciner 16 millions de bovins
· Contrainte commerciale/économique :  la vaccination induit des restrictions fortes sur les déplacements de bovins vaccinés, qui ne peuvent plus être exportés dans les mêmes conditions qu’en l’absence de vaccination. En effet, en cas de vaccination généralisée, l’ensemble du territoire métropolitain perdrait son statut « indemne » vis-à-vis de la DNC. Ses limitations des exports engendreraient une rétention d’animaux sur les fermes qui a son tour serait source de problèmes sanitaires et de bien-être animal : manque de places pour les garder, manque d’aliments pour les nourrir, augmentation des densité…

Rq complémentaire : vaccination avec un vaccin vivant atténué -> effets secondaires non négligeables


12. Avis EFSA 2016 - Limites
L'avis EFSA 2016 a été rédigé et publié en 2016 dans le contexte des Balkans où la maladie était devenue endémique 
Points à noter :
· L'option de l'abattage sélectif qu'ils évoquent ne tient que si très haute immunité collective ce qui n’est pas le cas en France
· Ils rappellent bien que l’abattage total et la vaccination sont la meilleure méthode pour éradiquer rapidement, 
·  L'étude Efsa était un modèle statistique (absence de données réelles) visant à donner des informations complémentaires pour orienter les décisions 
· Il est bien précisé que l'abattage partiel donne le même résultat si on accepte un nbre un peu plus élevé de foyers résiduels et une diminution de la probabilité d'éradication de la maladie.


13. On nous explique que les PCR sur sang ne sont pas fiables dans un contexte de diagnostic sur un cheptel infecté alors que les Italiens l'ont ajouté dans leurs exigences pour introduire des bovins depuis les zones vaccinales (anciennes zones règlementées)

La circulation du virus dans le sang des animaux infectés est intermittente, d’où la limite à l’utilisation du test PCR de façon isolée dans le cadre d’un diagnostic.
Les mouvements de bovins depuis les zones vaccinales vers l’Italie sont soumis à plusieurs exigences (atteinte immunité collective dans la zone géographique, absence de foyers, et vaccination individuelle de ‘l’animal et du lot). La réalisation de PCR sur sang avant départ est une garantie additionnelle demandée par les Italiens, en complément des autres mesures.  


14. La règlementation européenne n’impose pas l’abattage total : vrai ou faux ?
La LSA laisse une certaine latitude dans sa formulation, à l’autorité compétente :
L’article 61, au point 1, stipule que « l’autorité compétente prend immédiatement une ou plusieurs des mesures suivantes » parmi lesquelles il y a l’abattage : l’abattage est donc une mesure parmi d’autres. 
De plus, au point 1.b. du même article, la LSA précise que la mesure d’abattage consiste à « la mise à mort et l'élimination ou l'abattage des animaux susceptibles d'être contaminés ou de contribuer à la propagation de la maladie répertoriée ». Cette formulation laisse une latitude supplémentaire à l’autorité compétente.  


Il semble donc possible de déroger à l’abattage total au regard de l’analyse à pratiquer en tenant compte du profil de la maladie (exigence du point 2.a de l’article 61 de la LSA) et des caractéristiques propres des établissements touchés (exigences du point 2.b de l’article 61 de la LSA).  
· Du point de vue de la LSA, les arguments techniques / économiques sont à mettre en avant pour défendre l’intérêt d’un dépeuplement total. Pour ce qui concerne la DNC, les « animaux susceptibles d'être contaminés ou de contribuer à la propagation de la maladie répertoriée » sont les animaux subcliniques ou en cours d’incubation, dont la conservation dans un troupeau présente un risque à court, moyen et long terme, pour l’élevage concerné et plus largement pour la zone. 
 
Cependant la LSA donne délégation à la Commission pour préciser les mesures à appliquer 
L’article 63 de la LSA stipule que la Commission a compétence pour préciser “les mesures de lutte contre la maladie que l’Autorité compétente doit prendre conformément à l’article 61” et notamment par rapport au dépeuplement. La Commission a en conséquence adopté le règlement délégué (UE) 2020/687. 
 
Le règlement européen 2020-687, qui traite notamment des mesures de prévention et de lutte vis-à-vis des maladies de catégorie A, conforte les mesures mises en place par la France 
L’article 12 impose le dépeuplement total de l’établissement touché dès que possible sur place, en ouvrant sous conditions la possibilité d’abattre les animaux sur un autre site ou de reporter cet abattage à la condition de la mise en place d’une vaccination d’urgence. Il ne laisse donc pas le choix des alternatives prévues dans la LSA. 
L’article 13 ouvre la possibilité d’une dérogation à différentes situations, sous conditions : 
· De manière générale, en n’abattant que les animaux de l’unité épidémiologique atteinte 
· Pour certaines catégories d’établissements qui correspondent aux zoos, animaux détenus à des fins scientifiques ou à des fins liées à la conservation d’espèces protégées ou en danger, animaux de races rares… ; pour ces situations très particulières, l’EFSA de 2021 a émis des recommandations (mise en place d’un protocole de surveillance clinique lourd (quotidien pendant au moins 28 jours après le dernier cas) et un dépistage au moins 28 jours après le derniers cas, associé à un confinement, de la désinsectisation, de la gestion des gîtes larvaires et à de la vaccination)  

Mais, à date, il n’existe aucun bâtiment « hermétique » aux insectes : Même avec des traitements insecticides répétés, des moustiquaires et autres moyens de lutte contre les insectes, il n'est pas possible d'affirmer que l'élevage foyer sera étanche à tout mouvement d'insectes vecteurs entrant et sortant. En effet, il n'existe pas de mesure permettant de supprimer totalement les insectes d'un élevage. 








15. Retex DNC autres territoires /Pays
Ile de la Réunion : https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/dermatose-nodulaire-contagieuse-dnc-epidemie-bovin-france-ile-de-la-reunion-vaccin

Rappels éléments de contexte (source = GDS Réunion)

Il faut bien comprendre que nous étions dans un contexte bien différent :
· A l’époque en complément de la production locale, nous importions des bovins d’Afrique que nous stockions sur pied pour la consommation
· Notre production était destinée uniquement à la consommation locale (c’est toujours le cas)
· L’identification n’était pas encore complète 
· La Plaine des Cafres et la Plaine des Palmistes qui sont les bassins de production principaux était contaminés (environ 80 % du cheptel laitier et 60 % du cheptel allaitant professionnel)
 
Ce n’est pas le cas de l’hexagone :
· Vous exportez
· Les animaux sont identifiés
· Les foyers dépeuplés représentent moins de 1% du cheptel
 
La contamination a été confirmé en décembre 91. Les résultats officiels ont mis plus de 6 mois à arriver laissant le temps à la maladie de se propager. L’utilisation du vaccin vivant d’Afrique du Sud n’a été autorisé qu’en octobre-novembre 92 soit plus d’un an après les premières suspicions. Tous les animaux du territoire ont été vaccinés, puis les jeunes chaque année. La vaccination était toujours en vigueur en 1996.

En synthèse : 
· Contexte géographique différent (territoire insulaire, géographiquement isolé)
· Situation épidémiologique différente (le virus avait diffusé sur toute l’ïle le temps de confirmer le diagnostic et acheminer les vaccins, présence vecteurs nombreux ++)
· Objectif : Face à cette difficulté d'éradication totale sur une île tropicale, l'objectif principal était de contrôler l'incidence de la maladie et de limiter son impact économique sur les élevages, tout en préservant le cheptel. La vaccination de masse est alors la stratégie la plus adaptée pour créer une immunité collective et réduire la gravité des cas cliniques. 
 
Autres pays UE :
Les autres pays européens confrontés à la DNC, comme l’Espagne et l’Italie, appliquent eux aussi la stratégie d’abattage de tous les bovins présents dans un foyer confirmé de DNC. L’objectif est le même qu’en France : éradiquer la DNC, compte tenu de l’impact sur la santé animale qu’elle peut avoir sur des millions de bovins si le virus circulait sur une grande partie du territoire. En Suisse, il n’y a pas eu d’abattage car le pays n’a pas eu de foyer de DNC.
[image: ]
Afrique du Nord (la DNC est présente en Afrique du Nord depuis 2023)

 https://plateforme-esa.fr/fr/epizootie-de-dermatose-nodulaire-contagieuse-bovine-en-afrique-du-nord
 https://www.agritunisie.com/epidemie-de-dermatose-nodulaire-les-eleveurs-tunisiens-en-detresse-face-a-la-crise-bovine/

Balkans : https://www.plateforme-esa.fr/fr/point-de-situation-sur-la-dermatose-nodulaire-contagieuse-bovine-en-europe


16. Nombre d’animaux abattus dans le cadre de la lutte Tuberculose bovine

Source DGAl : On a dénombré en 2024 81 foyers (11 000 bovins) : 50% des foyers ont été assainis avec un abattage total et 50% des foyers avec un abattage sélectif. Total animaux abattus = environ 7000 bovins en 2024
Autres 
-> Appel au calme et à la responsabilité collective
Nous déplorons que certains salariés et élus du réseau GDS ont été pris à partie dans ce contexte tendu. Ces comportements sont inacceptables et ne peuvent en aucun cas contribuer à résoudre la crise.
Nous appelons donc à la raison, à la solidarité et au respect mutuel. Chaque acte d’agression détourne l’énergie nécessaire à la lutte contre la DNC et fragilise la cohésion indispensable pour surmonter cette crise.
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Pays événement événement
Espagne 01/10/25 17/10/25 18
France 23/06/25 12/12/25 13
Ttali
((bntineztale) 25/06/25 25/06/25 1
Italie (Sardaigne) 20/06/25 27/10/25 79

Total Europe 20/06/25 08/12/25 211




